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SOLEIL ELEMENTS 10 

5 rue Anatole France 

34000 Montpellier  

 

Chevenon, Le 16 août 2022 

 

Monsieur le Préfet 

DDT de la Nièvre 

40, rue de la Préfecture 

58026 NEVERS CEDEX 

 

 

Objet : Demande de mise en œuvre d’une procédure commune 

Référence dossier : Projet photovoltaïque de Chevenon 

Coordonnées : SOLEIL ELEMENTS 10, 5 rue Anatole France, 34000 Montpellier 

Loann DESPLANQUES, Chef de projets photovoltaïques chez Eléments (société 

mère) – 07.57.44.27.63 – loann.desplanques@elements.green  

 

 

Monsieur, 

 

La société SOLEIL ELEMENTS 10 (889 163 531) a déposé une demande de 

Permis de construire au titre d’un projet de centrale solaire flottante de sur la 

commune de Chevenon (58 160) le 18/01/2021, complétée les 05/03/2021 

(demande de pièces complémentaires) et les 16/08/2022 (compléments 

d’études spécialement pour les enjeux PPRi et ICPE). 

 

La réalisation de ce projet nécessite une mise en compatibilité du PLU de la 

commune de Chevenon, mise en compatibilité du PLU que nous menons par 

la mobilisation de la procédure de Déclaration de Projet emportant mise en 

compatibilité du PLU. 

 

Par la présente, nous sollicitons la mise en œuvre d’une procédure commune 

sur la partie évaluation environnementale du projet et de la mise en 

compatibilité du PLU de Chevenon au titre des articles L.122-14 et R.122-27 du 

Code de l’Environnement. 

 

Suite à l’avis obtenu au titre de l’évaluation environnementale du projet et du 

document d’urbanisme, nous vous solliciterons, en tant que personne 
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publique associée, pour la tenue de la réunion d’examen conjoint, dans le 

cadre de la procédure de mise en compatibilité du PLU. 

Suite à l’examen conjoint, une enquête publique doit être réalisée. Nous 

tenons à vous informer, que nous souhaiterions qu’une enquête publique 

commune soit réalisée au titre de l’instruction du Permis de Construire et de la 

mise en compatibilité du PLU par déclaration de projet. 

 

L’enquête publique portant sur le même objet, la clarté et lisibilité pour la 

population s’en trouverait, à notre sens, fortement renforcée. 

 

Pour se faire, nous nous tenons à disposition de vos services pour organiser la 

mise en œuvre de cette enquête publique. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos respectueuses salutations. 

 

Pierre-Alexandre CICHOSTEPSKI,  président d’Eléments 

représentant moral de SOLEIL ELEMENTS 10 

 

 


